
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 11 FEVRIER 2010 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

- EST INFORME d’une question diverse déposée par les élus de la minorité 

- EST INFORME des décisions prises par Madame la Maire en vertu de l’article L2122.22 du Code Général  
des Collectivités Territoriales.

- APPROUVE le compte rendu du Conseil Municipal du 5 novembre 2009 – A L’UNANIMITE.

- APPROUVE le rapport d’évaluation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour la période 2007- 2009. - A 
LA MAJORITE.

- AUTORISE le versement de l’indemnité de conseil aux trésoriers au titre de l’année 2009 au  prorata 
temporis des personnes qui se sont succédées au poste, et le versement de l'indemnité de conseil pour les 
années suivantes et ce jusqu'au terme du mandat municipal au taux 100 %. - 
A L’UNANIMITE.

- ENTEND le rapport annuel sur les marchés publics passés en 2009.

- SUSPEND sa séance à 21h15 (pour entendre les questions ou remarques du public concernant la répartition 
des subventions  aux associations et organismes désignés telle que présentée par Monsieur BORCIER).

-  ADOPTE  dans  le  cadre  du  Budget  2009,  la  répartition  des  subventions  allouées  aux  associations  et 
organismes désignés pour un montant global de 538 385 €. – A L’UNANIMITE.

-  DECIDE, dans  le  cadre  de la  bourse aux projets  le  versement  d’une subvention  de 900 € à 
l’association Centre d’Activités Musicales. -  A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à signer le permis de construire pour le réaménagement et l’extension de 
l’Hôtel de Ville. – A LA MAJORITE.

- DECIDE d’acquérir les parcelles cadastrées section AV n° 251, 248, 250, 263 et 33 au prix principal de 75  
000€. DESIGNE Maître HUCHET comme notaire chargé de cette acquisition. SOLLICITE une subvention 
auprès de l’Agence des espaces verts d’Ile de France. AUTORISE Madame la Maire ou Monsieur le Premier  
Adjoint au Maire à signer la convention d’aide financière à intervenir entre la commune et l’Agence des  
espaces verts d’Ile de France. AUTORISE Madame la Maire ou le Premier Adjoint de signer tous les actes 
afférents à cette acquisition. – A L’UNANIMITE.

- EMET un avis favorable à la demande formulée par le magasin CASTORAMA autorisant légalement son 
ouverture  le  dimanche  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Périmètre  d’Usage  de  Consommation 
Exceptionnel (PUCE) . – A L’UNANIMITE

- ENTEND une information sur l’enquête publique relative à la modification du Plan d’Aménagement de la 
Zone de la ZAC du plateau.



- DECIDE le versement des subventions pour 2010, aux coopératives d’écoles pour l’assurance des enfants 
lors d’activités ou sorties scolaires. – A L’UNANIMITE.

- AUTORISE Madame la Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Général du Val d’Oise dans le 
cadre du dispositif de soutien aux projets « arts plastiques ». – A L’UNANIMITE.

- DECIDE, dans le cadre de la bourse aux projets, le versement d’une subvention de 600 € à l’Association 
Eragny Lecture – A L’UNANIMITE.

- DECIDE le versement d’une subvention de 1 500 €  au fond de soutien de Cités Unies France pour le  
peuple haïtien suite au tremblement de terre du 12 janvier 2010. - A L’UNANIMITE.

- FIXE l’avancement de grade pour l’année 2010, selon les modalités suivantes :
- Ratio identique pour toutes les catégorie (A ,B ,C), les filières et les cadres d’emplois.
- Ratio « promu-promouvable » au taux de 100 % - A L’UNANIMITE.

- APPROUVE les modalités particulières à Eragny d’obligation d’une journée solidarité pour 2010. – A LA 
MAJORITE.

- DECIDE la création d’un poste « contrats aidés »  au département Scolaire et Centres de vacances.  A LA 
MAJORITE.

- ENTEND la réponse à la question des élus de la minorité concernant des dysfonctionnements de chauffage 
au centre technique municipal et en mairie.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à  22 heure 40. 

Présents : Madame Dominique GILLOT, Maire, Messieurs, Mesdames, Roland GROS, Gérard BURN, Francette 
GAUDIN, Pierrette BORGNE, Patrice BORCIER, Dominique RAMSI, Pierre MATHEVET,  Mehdi NEDJADI, 
Adjoints au Maire,  Bernard ROUSSEL,  Guy PRUDON, Djibrirou CISSE  Conseillers Municipaux Délégués, 
Hélène  CHATILLON,  Nicole  GUGELMANN,  Catherine  MARSILE,  Béatrice  FURET,  Jean-Pierre  PARAY, 
Sylvie BRIGANDAT, Maria-Thérésa FORME, Philippe RELIN, Estelle CARRON, David GANDON, Céliane 
NAVARRO,  Chantal  BAGGIO,  Jean-Pierre  HARDY,  Monique  MERIZIO,  Joëlle  MARTINEZ,  Frédérick 
TOURNERET, Patrick BENSMAIL Conseillers Municipaux représentant la majorité des Membres en exercice. 

Absents excusés et représentés : 
Madame Yanninck MAURICE a donné pouvoir à Madame Dominique GILLOT
Monsieur Jimmy ZE a donné pouvoir à Monsieur Gérard BURN

Absents     :    Messieurs Giovani DEL FRANCO et Claude THOMAS.
 
Monsieur Jean-Pierre PARAY  a été désigné comme Secrétaire de séance.


	L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à  22 heure 40. 

